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DP 21.202 - SUBVENTION DE 10 000 € ASSO COYCH   370
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N° : DP 21/170 DECISION DU PRESIDENT
 
 
 
 

EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN
SUR LES PARCELLES SISES A HYERES LES

PALMIERS CHEMIN DES HAUTS DE COUPIANE
CADASTREES SECTION CZ N°17 ET 18

 
 
 
Le Président de la Métropole
 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales,
 
VU le Code Général de de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment son article L. 2122-4,
 
VU le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L. 211-1 et suivants, et
L. 300-1,
 
VU le décret n°2017-1758 du 26 décembre 2017 portant création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,
 
VU le Plan Local d’Urbanisme de la commune de HYERES-LES-PALMIERS et
notamment l’emplacement réservé n°85,
 
VU la délibération du Conseil Métropolitain n°20/07/4 du 15 juillet 2020
portant délégations au Président de la Métropole Toulon Provence
Méditerranée,
 



VU la déclaration d’intention d’aliéner reçue le 9 février 2021 en Mairie
de HYERES-LES-PALMIERS concernant la vente par M. PALACIO Philippe des
parcelles en nature de chemin sise sur la commune de HYERES-LES-PALMIERS,
chemin des Hauts de Coupiane cadastrées section CZ n°17 et n°18 d’une
superficie totale de 343 m²,
 
VU l’arrêté préfectoral DDTM/SHRU/ n°2020-83 en date du 24 décembre
2020 prononçant la carence définie par l’article L. 302-9-1 du code de la
Construction et de l’Habitation au titre de la période triennale 2017-2019 pour
la commune de HYERES-LES-PALMIERS,
 
VU la circulaire du 21 février 2012 relative à l’exercice du Droit de Préemption
dans les communes ayant fait l’objet d’un constat de carence au titre de
l’article L. 302-9-1 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 
 
CONSIDERANT que cette circulaire prévoit que «  s’agissant d’un terrain
inscrit en emplacement réservé, le Préfet n’est compétent pour exercer
le Droit de Préemption que si la réserve concerne des opérations
d’aménagement ou de construction en faveur du logement locatif social »,
 
CONSIDERANT que les parcelles en nature de chemin cadastrées section
CZ n°17 et n°18 sises chemin des Hauts de Coupiane sont grevées
intégralement par l’emplacement réservé n°85 au PLU de la commune de
HYERES-LES-PALMIERS qui prévoit, au bénéfice de la commune, la création
d’une liaison de 8 mètres entre le chemin de la Grotte aux Fées et le Chemin
de la Maunière,
 
CONSIDERANT que par mail en date du 2 mars 2021, la Direction
Départementale des territoires et de la Mer (DDTM) a informé la Métropole
que les deux parcelles cadastrées section CZ n°17 et n°18 situées en zone
UEd, et inscrites dans le périmètre du Droit de préemption simple, étaient
couvertes par l’emplacement réservé n°85 dédié à un aménagement de
voirie, et que par conséquent, le Préfet n’est pas compétent pour exercer le
Droit de Préemption Urbain,
 
CONSIDERANT que la Métropole Toulon Provence Méditerranée recouvre
sa compétence pour l’exercice du Droit de Préemption Urbain,
 
CONSIDERANT que l’acquisition de ces parcelles sises sur le chemin des
Hauts de Coupiane permettra de réaliser en partie l’élargissement de ce
chemin qui constitue une liaison entre le chemin de la Maunière qui est une
impasse privée, et le chemin de la Grotte aux Fées,



 
CONSIDERANT que cet élargissement, conforme aux dispositions de
l’emplacement réservé n°85, améliorera les conditions de circulation et de
sécurité, et permettra d’assurer aux résidents du chemin de la Maunière, une
évacuation vers le chemin de la Grotte aux Fées en cas d’incendie,
 
CONSIDERANT que le prix de vente (un euro symbolique) est inférieur au
seuil de saisine du service des Domaines,
 
 

D E C I D E
 
 
ARTICLE 1
 
D'EXERCER le Droit de Préemption Urbain pour l’acquisition de la propriété
en nature de chemin décrite dans la déclaration d’intention d’aliéner
précitée, située à HYERES-LES-PALMIERS chemin des Hauts de Coupiane,
cadastrée section CZ n°17 et n°18, appartenant à M. PALACIO Philippe,
moyennant le prix d’un euro symbolique (1 €) conforme au prix accepté par
l’acquéreur.
 
ARTICLE 2 
 
DE DIRE que cette préemption permettra de réaliser en partie l’élargissement
du chemin des Hauts de Coupiane qui constitue une liaison entre le chemin
de la Maunière, qui est une impasse privée, et le chemin de la Grotte aux Fées,
ce qui assurera pour les résidents du chemin de la Maunière, une évacuation
vers le chemin de la Grotte aux Fées en cas d’incendie.
 
ARTICLE 3 
 
DE RAPPELER que les destinataires de la présente décision peuvent saisir le
tribunal administratif de Toulon d’un recours contentieux dans le délai de deux
mois à partir de la notification de la présente décision et peuvent également
saisir l’autorité compétente signataire d’un recours gracieux. Cette démarche
prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant sa réponse étant précisé qu’au terme d’un délai de deux mois, le
silence de l’autorité signataire vaut rejet implicite,



 
ARTICLE 4 
 
DE DIRE que la dépense en résultant, soit 1€ (un euro symbolique), ainsi que
les frais y afférents, sera prélevée sur les crédits inscrits sur l’opération 10163
Gestion Voiries HYERES FONCIER, chap. 21, fonction 844, article 2112 terrain
de voirie pour l’année 2021.
 
ARTICLE 5 
 
DE CHARGER Madame le Directeur Général des Services de la Métropole
Toulon Provence Méditerranée de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée :

- Au Mandataire,
- A l’Acquéreur,
- A la ville de HYERES-LES-PALMIERS

 
 
 
 
 

        La présente Décision sera
 

· transmise à Monsieur le Préfet
· reproduite sur le Registre ouvert à cet

effet
· affichée sur les panneaux destinés à cet

effet
· communiquée sous forme de donner

acte du Conseil Métropolitain lors de sa
prochaine séance

Fait à Toulon, le
jeudi 1 avril 2021
 
 

Hubert FALCO
 

Président de la Métropole
Toulon Provence Méditerranée

Ancien Ministre
 

        

 
 













































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































DP 21.212 ACCUEIL TOURNAGES PAM ST MANDRIER   5

DP 21.213 SUBVENTION 1500 € GARDIA CLUB FOOTBALL   17

DP 21.214 SUBVENTION 15000 € HANDBALL GARDEEN   21

DP 21.215 SUBVENTION 15000 € RUGBY CLUB SIX-FOURS   31

DP 21.216 SUBVENTION 3000 € TENNIS DE TABLE DE SIX-

FOURS   41

DP 21.217 SUBVENTION 15000 € ECOLE CHAT OLLIOULES   45

DP 21.218 SUBVENTION 10000 € COMITE OFFICIEL FETES LA

VALETTE   53

DP 21.219 SUBVENTION 5000 € HYERES NATATION SYNCHR-

ONISEE   61

DP 21.220 SUBVENTION 20000 € HYERES HANDI BASKET   65

DP 21.221 SUBVENTION 15000 € HYERES OLYMPIQUE

SPORT HANDBALL   75

DP 21.222 SUBVENTION 1500 € VOLLEY CLUB HYERES

PIERREFEU   85

DP 21.223 SUBVENTION 5000 € SPORTIVE ST MANDRIER   89

DP 21.224 SUBVENTION 7000 € UNION SPORTIVE ST

MANDRIER   93

DP 21.225 SUBVENTION 1500 € COMITE DEPARTEMENTAL

RUGBY DU VAR   97

DP 21.226 SUBVENTION 1500 € RUGBY FAUTEUIL CLUB TPM   101

DP 21.227 SUBVENTION 4000 € LES VOIX ANIMEES   105

DP 21.228 SUBVENTION 6000 € POLYCHRONIES   109

DP 21.229 SUBVENTION 1000 € L'OEIL IVRE   113

DP 21.230 SUBVENTION 15000 € FILMHARMONIA   117

DP 21.231 SUBVENTION 1000 € TROUS DANS LA TETE   133

DP 21.232 SUBVENTION 5000 € COMPAGNIE HORS SURFACE   137

DP 21.233 SUBVENTION 4000 € PRESENCES FEMININES   141

DP 21.234 SUBVENTION 2000 € COMPAGNIE L'ETREINTE   145



DP 21.235 SUBVENTION 10000 € RESEAU ENTREPRENDRE

VAR   149

DP 21.236 CONVENTION SUBV PACA SALON VIVA

TECHNOLOGY   159

DP 21.237 CONVENTION SUBV INSTITUT ETUDES STRATEGI-

QUES   171

DP 21.238 REMBOURSEMENT VISITE MEDICALE   181

DP 21.239 SOLDE MARCHE 17DRH01 AMENAGEMENT TEMPS

TRAVAIL   187

DP 21.240 CONTRAT AVENANT EVACUATION DECHETS DAE   193

DP 21.241 PAM ST MANDRIER CONVENTION   211

DP 21.242 CONV  LOCAUX BATIMENT SIX-FOURS PORT

BRUSC   221

DP 21.243 AIDE PERMIS CONVENTION   235

DP 21.244 CONV.OBJ.SUBVENTION 10 000 € FANTAISIE

PROD   259

DP 21.245 CONV.OBJ.SUBVENTION 10 000 € RUGBY CLUB

OLLIOULAIS   269

DP 21.246 SUBVENTION 4000 € EPMM SPORT POUR TOUS   279

DP 21.247 SUBVENTION 5000 € FEDERATION COMMERCE

SEYNOIS   283

DP 21.248 SUBVENTION 6000 € FOOTBALL CLUB SEYNOIS   287

DP 21.249 SUBVENTION 5000 € LA SEYNE BASKET   291

DP 21.250 CONV.OBJ.SUBVENTION 10 000 € LA SEYNE VAR

HANDBALL   295

DP 21.251 SUBVENTION 1000 € AVEN CLUB VALETTE

REVEST   305

DP 21.252 SUBVENTION 2000 € COIFFEUR DU COEUR   309

DP 21.253 SUBVENTION 1500 € JUDO 83 TOULON   313



DP 21.254 SUBVENTION 10 000 € CARQUEIRANNE VAR

BASKET   317

DP 21.255 SUBVENTION 5000 € CERCLE CULTUREL ET

SOCIAL CRAUROIS   327

DP 21.256 SUBVENTION 3000 € UNION SPORTIVE

CRAUROISE TENNIS DE TABLE   331

DP 21.257 - ATTRIBUTION SUBVENTION DE 2 000 €

ENTRAIDE   335

DP 21.258 - ATTRIBUTION SUBVENTION DE 10 000 € EN

CHEMIN ACCUEIL DE JOUR 2021   339

DP 21.259 - ATTRIBUTION SUBVENTION DE 7 000 € AVRE

2021   347

DP 21.260 - CONTRAT LOCATION LOCAUX P. SEMARD C.

PONCY OPERA   351

DP 21.261 - CESSION PARCELLES VAR AMENAGEMENT DEV -

RENOUVELLEMENT CENTRE ANCIEN   363

DP 21.262 - AVENANT 1 CONVENTION OCCUPATION STE

ALTA CRP LA VALETTE   383

DP 21.263 - CONVENTION ATTRIBUTION PLACE PARKING

PARFUMS ET SEDUCTION TOULON   391

DP 21.264 - ACQUISITION PARCELLES SECTION CZ 17 ET 18

HYERES   403

DP 21.265 - AVENANT 6 CONVENTION SS OCCUPATION LOT

1B KREATIVE PARC ST MANDRIER   409

DP 21.266 - AVENANT 1 CONVENTION OCCUPATION ESCOTA

BD DES AMARIS   465

DP 21.267 - ACQUISITION EURO SYMBOLIQUE PRADET

SECTION AN 0566   471

DP 21.268 - ACQUISITION EURO SYMBOLIQUE PARCELLE CA

0138 OLLIOULES   479



DP 21.269 - PARC ST MANDRIER BAIL ALSEAMAR SAINTE

SOPHIE   487

DP 21.270 - CONSERVATOIRE RR TPM DEMANDE SUBV DEP-

ARTEMENT ANNULE LA DP 21-152   523

DP 21.271 - CRET 2023 - DEMANDE SUBV REGION-  BRANCH-

EMENT NAVIRES QUAI PORT   527

DP 21.272 - FRANCE RELANCE - FRANCE VUE MER -

DEMANDE SUBV PRADET   533

DP 21.273 - FRANCE RELANCE DEMANDE SUBV AGENCE

EAU RESEAU EAU POTABLE   537

DP 21.274 - RESPONSABILITE METROPOLE INDEMNIATIONS

TIERS   541

DP 21.275 - DEMANDE SUBV DIR REGIONALE AFFAIRES CUL-

TURELLES FOYER CAMPRA   561

DP 21.276 - FRANCE RELANCE DEMANDE SUBV AGENCE

EAU ECONOMIE EAU SECTEUR CENTRE   565

DP 21.277 - CONVENTION SUBV CLUSIR PACA JOURNEE

CYBER 2021 - 8 000 €   569

DP 21.278 - AVENANT 2 MARCHE 20MRL54 TRAVAUX PORT

TOUR FONDUE LOT 7   579

DP 21.279 - APPORT ACTIFS COLAS MIDI MED AVENANTS

MARCHES   587

DP 21.280 - MAD TITRE GRATUIT 82 POSTES AMARRAGE PO-

RQUEROLLES SNSM   601

DP 21.281 - MAD TITRE GRATUIT POSTES AMARRAGE

REGATES 2021 YATCH CLUB   605

DP 21.282 - MAD TEMPORAIRE PORT TOUR FONDUE PARC

NAT PORT CROS   611

DP 21.283 - MODIF DP 16.195 CREATION REGIE RECETTE

PORT PORQUEROLLES   619



DP 21.284 - 20MAP52 ACCORD CADRE BC LOGICIEL

AVENIOTM ET MODULES   623

DP 21.285 - 21MAP06 DIAGNOSTIC MAJ ETUDES DANGER

DARDENNES   627

DP 21.286 - AVENANT 2 MARCHE 19MRL22 AUDIT COMPTES

GESTION REGIES PORTUAIRES TPM   631

DP 21.287 - ACQUISITION PARCELLE AK 3026 LA SEYNE   637

DP 21.288 - ACQUISITION PARCELLE AK 3111 LA SEYNE   645

DP 21.289 - DISPOSITIF AIDE AUX PERMIS CONVENTIONS   651

DP 21.290 - DISPOSITIF AIDE AUX PERMIS CONVENTIONS   699

DP 21.291 - SUBVENTION DE 10 000 € CAP CULTURE 2021   743

DP 21.292 - SUBVENTION DE 5 000 € FEDERATION CLUBS

DEFENSE 2021   751

DP 21.293 - SUBVENTION DE 20 000 € BANQUE ALIMENTAIRE

DU VAR 2021   755

DP 21.294 - SUBVENTION DE 15 000 € UNION ATHLETIQUE

VALETTOISE FOOT 2021   763

DP 21.295 - BUREAU ACCUEIL DES TOURNAGES FILM

CASTLE 2 TOULON   771

DP 21.296 - CRET 2020-2023 RENOVATION GLOBALE OPERA

SUBV CR SUD PACA   781

DP 21.297 - SUBVENTION DE 15 000 € PEGASE POLE SAFE

2021   785

DP 21.298 - SUBVENTION DE 10 000 € TVT INNOVATION BLUE

MED DAYS 2021   799

DP 21.299 - ACQUISITION PARCELLE EN 0054 RUE C.

DURAND HYERES   811

DP 21.300 - DESIGNATION CABINET CGCB ASSO REQUETE

CHARVET   819



DP 21.301 - CONVENTION OCCUPATION TEMP SITE

FABREGAS TOURNAGE FILM   823

DP 21.302 - DISPOSITIF AIDE AUX PERMIS TPM CONVENTION-

S   833

DP 21.303 - CONVENTION MAD LA MAISON DES COMONI

ASSO COMPAGNIE LITTORAL 2022   871

DP 21.304 - ACCEPTATION LEGS PIANO MME S. CASTEL CON-

SERVATOIRE TPM   887















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































DP 21.305 - CONVENTIONS MAD ET ANIMATION JARDIN

BAUDOUVIN   3

DP 21.306 SUBVENTION 500 € LES BOUT CHOU VALLEE

GAPEAU   152

DP 21.307 SUBVENTION 500 € LES CRAU MIGNONS   156

DP 21.308 14MAP2020 ENQUETE MOBILITE CEREMA   160

DP 21.309 20MAP54 MAITRISE OEUVRE CONFORMITE POLE -

VALORISATION HYERES   170

DP 21.310 SUBVENTION 20000 € AFUZI DEV DURABLE   174

DP 21.311 SUBVENTION 2000 € LA BOULE FLEURIE

CRAUROISE   186

DP 21.312 SUBVENTION 420 € SOUTIEN ASSO CLUBS

SPORTIFS SKI CLUB TOULONNAIS VAROIS   190

DP 21.313 SUBVENTION 625 € ASSO LA SEYNE BASKET   194

DP 21.314 SUBVENTION 3129 € ASSO UNION SPORT

CARQUEI LA CRAU   198

DP 21.315 SUBVENTION 1140 € ASSO TOURING CLUB DU

VAR   202

DP 21.316 SUBVENTION 784 € ASSO HANDBALL GARDEEN   206

DP 21.317 SUBVENTION 2408 € ASSO LES RANDONNEURS

HYEROIS   210

DP 21.318 CONVENTION ATHLETES HAUT NIVEAU TPM   214

DP 21.319 SUBVENTION 295 € ASSO CARQUEI RANDO   258

DP 21.320 PAM ST MANDRIER MULTITECH   262

DP 21.321 REMBOUTSEMENT VISITE MEDICALE AGENT TPM   296

DP 21.322 MISE A DISPO AMARRAGE HYNOVA 4 AU 8 JUIN P-

ORQUEROLLES   302

DP 21.323 DELEGATION SAGEP ZAC ST MUSSE   308



DP 21.324 APPROB ENGAGEMENT COMMANDE TPM ET

CATP - FOURNITURE ET INSTALLATION APPLI SUIVI ET

PROMO ACTIVITE CYCLABLE GEOVELO   314

DP 21.325 CONVENTION MAISON DE LA CREATIVITE ASSO

LIGUE SUD   338

DP 21.326 CONVENTION TRIENNALE NAVAL GROUP   350

DP 21.327 CONVENTION 1800 € EXPLORE ET RESERVE   360

DP 21.328 SUBVENTIONS 300 € LA TOUR PREND GARDE   364

DP 21.329 ACCORDS DEGREVEMENT EAU AVRIL MAI 2021   368

DP 21.330 ACCORDS DEGREVEMENT EAU FEVRIER MARS

2021   374

DP 21.331 ACCORDS DEGREVEMENT EAU MAI 2021   382

DP 21.332 ACCORD DEGREVEMENT EAU SIX FOURS MARS

2021   388

DP 21.333 RENOUVELLEMENT CONV TRIPARTITE

BOUYGUES TELECOM   394

DP 21.334 CABINET PIERSON SYNDICAT COPRO   428

DP 21.335 CONVENTION PARKING SARL BOVAS   436

DP 21.336 CONVENTION COLOR TRAIN HYERES   440

DP 21.337 CONVENTIONS AIDE PERMIS   454

DP 21.338 SUBVENTION 9 000 € LES AMIS DE BAUDOUVIN   514

DP 21.339 SUBVENTION 500 € LES PIGNONS   524

DP 21.340 DM ELARGISSEMENT GAI VERSANT LA SEYNE   528

DP 21.341 TRAVAUX ESPACES VERTS HYERES   532

DP 21.342 SUBVENTION 10 000 € LE VER SUR LE FRUIT   540

DP 21.343 SUBVENTION FNADT CONSERVATOIRE TOULON   550

DP 21.344 SUBVENETION CONSEIL REGIONAL VOIE DOUCE

ET VEGETALE   554

DP 21.345 CONVENTION MISE A DISPO LOCAUX TPM   558

DP 21.346 SUBVENTION AGENCE EAU RHONE CORSE   570



DP 21.347 MODIFICATION DP 21.288 ACQUISITION PARCELLE

AK 3111   574
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

100 POUR 100 MAGNIFIQUE représenté par M. GIRODO Carl – La Bastidette 884 B 

chemin du Moulin 83260 LA CRAU téléphone 06.09.95.90.13 mail  

carlgirodo@live.fr 

Artisan glacier 

 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:carlgirodo@live.fr


 

2 
 

Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 

 

 



 

3 
 

ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

100 POUR 100 MAGNIFIQUE représenté par M. GIRODO, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

AAF CAPUCINE FLEURS représentée par Mme HERPE Claire – 50 avenue Char 

Verdun 83160 LA VALETTE-DU-VAR téléphone 04.94.27.01.60 mail 

capucinefleurs@orange.fr 

Démonstration de composition florale 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:capucinefleurs@orange.fr
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

De plus, la prestation réalisée par cet exposant sera rémunérée par T.P.M.. Le 

montant s’élève à hauteur de :  1672,72 € T.T.C. (mille six cent soixante-douze 

euros). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  
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Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 

 

 

ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
 

 

 

 

 

 



 

5 
 

ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

AAF CAPUCINE FLEURS représentée par Mme HERPE Claire, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

ASSOCIATION AEROSCULPTURE/COMPAGNIE LA TETE NUE – M. JORROT Olivier     

780 route de Donnat 30200 LA ROQUE SUR CEZE téléphone 06.18.49.25.79  

mail latetene@gmail.com/maria@aerosculpture.com 

Artistes en déambulation 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

De plus, la prestation réalisée sera rémunérée par l’Association des Amis du Jardin 

de BAUDOUVIN. 

Le montant de l’animation s’élève à hauteur de : 2637,41 € T.T.C. (deux mille six 

cent trente sept euros quarante un centimes). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 
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Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 

 

 

ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

ASSOCIATION AEROSCULPTURE/COMPAGNIE LA TETE NUE – M. JORROT 

Olivier, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

AM CREA’NATURE représentée par Mme Audrey MAURY – 132 route de Sainte 

Anastasie 83136 FORCALQUEIRET – téléphone 06.25.34.65.40 mail 

audrey.maury@icloud.com 

Artisanat, peinture sur bois flotté, textile et autres. 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:audrey.maury@icloud.com
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 
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ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

AM CREA’NATURE représentée par Mme Audrey MAURY, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

ASSOCIATION ERTA (ENERGIE RENOUVELABLE TRACTION ANIMALE) représentée par 

M. LENZI Guy 1842 route de Pourrières 13530 TRETS 

Téléphone 06.09.34.53.12/06.27.05.02.50 mail erta13@laposte.net 

Chevaux de trait 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:erta13@laposte.net
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

De plus, la prestation réalisée par cet exposant sera rémunérée par T.P.M.. Le 

montant s’élève à hauteur de :  1600,00 € T.T.C. (mille six cents euros). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  
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Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 

 

 

ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

ASSOCIATION ERTA (ENERGIE RENOUVELABLE TRACTION ANIMALE) 

représentée par M. LENZI Guy, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

ATELIER SOI-M représenté par Mme DONTENVILLE Cécile – 10 avenue Léon Guérin 

83160 LA VALETTE-DU-VAR téléphone 07.81.77.64.12 mail info@ateliersoi-m.com 

Art-thérapie et artisanat 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:info@ateliersoi-m.com
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

De plus, la prestation réalisée par cet exposant sera rémunérée par T.P.M.. Le 

montant s’élève à hauteur de :  1000,00 € T.T.C. (mille euros). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  
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Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 

 

 

ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

ATELIER SOI-M représenté par Mme DONTENVILLE Cécile, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

Mme BAULIER Camille – 235 avenue du grand chêne 83320 CARQUEIRANNE  

Téléphone 07.70.62.17.20 mail baulier.camille31@gmail.com 

Animatrice nature 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:baulier.camille31@gmail.com
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

De plus, la prestation réalisée par cet exposant sera rémunérée par T.P.M.. Le 

montant s’élève à hauteur de :  800,00 € T.T.C. (huit cents euros). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  
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Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 

 

 

ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

Mme BAULIER Camille, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

BIERE DE LA RADE représentée par M. DOERR Charles 300 rue Amiral Nomy 83000 

TOULON 

Téléphone 06.82.73.13.53 mail contact@bieredelarade.com 

Animation atelier pédagogique fabrication de bière avec dégustation  

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:contact@bieredelarade.com
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

De plus, la prestation réalisée par cet exposant sera rémunérée par T.P.M.. Le 

montant s’élève à hauteur de :  1200,00 € T.T.C. (mille deux cents euros). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  
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Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 

 

 

ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

BIERE DE LA RADE représentée par M. DOERR Charles, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

BIO-SPHERE représenté par M. DUFER Cyril 188 rue Olive Tamari 83160 LA GARDE  

Téléphone 04.94.41.48.88 mail cyril@bio-sphere.fr 

Conférences interactives sur le développement durable  

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:cyril@bio-sphere.fr
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

De plus, la prestation réalisée par cet exposant sera rémunérée par T.P.M.. Le 

montant s’élève à hauteur de :  950,00 € T.T.C. (neuf cent cinquante euros). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  
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Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 

 

 

ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

BIO-SPHERE représenté par M. DUFER Cyril, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

CHARLEMAGNE représenté par M. TAMMARO Nello 5 avenue de l’université 83160 

LA VALETTE-DU-VAR téléphone 06.09.51.40.38 mail 

nello.tammaro@librairiecharlemagne.com 

Atelier d’animation récupération 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:nello.tammaro@librairiecharlemagne.com
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 
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ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   

 

 

ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 
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d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

CHARLEMAGNE représenté par M. TAMMARO Nello, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

Collectif le bastringue représentée par Mme CHOMEL-VIDAL Céline – Mas gurérin 

68 A chemin des campagnolles 30900 NIMES, téléphone 06.23.37.45.42, mail 

cie.lebastringue@gmail.com 

Manège musical 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

De plus, la prestation réalisée par cet exposant sera rémunérée par l’Association 

des Amis du Jardin de BAUDOUVIN. 

Le montant de l’animation s’élève à hauteur de : 2514,28 € T.T.C. (deux mille cinq 

cent quatorze euros vingt huit centimes). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 
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Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 

 

 

ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

Collectif le bastringue représentée par Mme CHOMEL-VIDAL Céline, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

CŒUR DE BREIZH représentée par Mme GRANDPIERRE Dorothée 165 avenue de 

Beaulieu 83210 SOLLIES-PONT téléphone 06.84.14.44.47 mail 

gdorothée@hotmail.com 

Restauration crêperie  

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:gdorothée@hotmail.com


 

2 
 

Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 
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ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

CŒUR DE BREIZH représentée par Mme GRANDPIERRE Dorothée, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

DOMDESLAGONS CREATIONS représentée par Mme FRANCOU Dominique – 284 

route de Pierrefeu 83390 PUGET-VILLE – téléphone 07.76.57.44.64 mail 

domdeslagons@gmail.com 

Artisanat, couture et bijoux 

 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:domdeslagons@gmail.com
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 
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ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

DOMDESLAGONS CREATIONS représentée par Mme FRANCOU 

Dominique, 



 

1 
 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

FAB STYL’ART représentée par Mme LEMARIE Fabienne – 15 hameau du Pical 

83136 LA ROQUEBRUSSANNE – téléphone 06.72.23.38.53 mail 

lemarie.fabienne@sfr.fr 

Artisanat, peinture sur bois flotté, textile et autres 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:lemarie.fabienne@sfr.fr
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 
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ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

FAB STYL’ART représentée par Mme LEMARIE Fabienne, 



 

1 
 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

SARL FOU DES JEUX représentée par Mme BRUNET Sandrine – 8 avenue Emile Zola 

83500 LA SEYNE SUR MER téléphone 06.13.78.87.43 mail sbfoudesjeux@gmail.com 

Animation de jeux en bois et ateliers créatifs pour enfants 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:sbfoudesjeux@gmail.com
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

De plus, les deux prestations réalisées par cet exposant seront rémunérées par TPM.  

Le montant de l’animation « Jeux en bois » s’élève à hauteur de : 860,00 € T.T.C. 

(huit cent soixante euros) ; 

Le montant de l’animation « Ateliers et loisirs créatifs » s’élève à hauteur de : 

1140,00 € T.T.C. (mille cent quarante euros). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 
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Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 

 

 

ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

SARL FOU DES JEUX représentée par Mme BRUNET Sandrine, 



 

1 
 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

ESCAAAL HITOUX CREATION représentée par Mme GAUDIO Cécile – 9 Impasse de 

l’égalité 83390 CUERS – téléphone 06.01.94.70.37 mail hitoux05@ecomail.fr  

Artisanat, couture et bijoux 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:hitoux05@ecomail.fr
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 
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ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

ESCAAAL HITOUX CREATION représentée par Mme GAUDIO Cécile, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

SARL KARAKOIL PRODUCTION - LES MYSTERIEUSES COIFFURES représentée par M. 

PAVIA Christophe  

10 chemin de Mastouloucia 64990 SAINT PIERRE D’IRUBE  

Téléphone 06.81.38.70.83 mail mysterieusescoiffures@hotmail.com 

Démonstration de mystérieuses coiffures  

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:mysterieusescoiffures@hotmail.com
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

De plus, la prestation réalisée par cet exposant sera rémunérée par l’Association 

des Amis du Jardin de BAUDOUVIN. 

Le montant de l’animation s’élève à hauteur de : 3176,28 € T.T.C. (trois mille cent 

soixante seize euros vingt huit centimes). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  
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Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 

 

 

ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

SARL KARAKOIL PRODUCTION - LES MYSTERIEUSES COIFFURES 

représentée par M. PAVIA Christophe, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

KARINE DEVIGNE CERAMIQUE représentée par Mme Karine DEVIGNE – 9300 route 

de Pierrefeu 83400 HYERES téléphone 06.25.91.72.86 mail atkadeo83@gmail.com 

Artisanat, objets décoration céramique 

 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:atkadeo83@gmail.com
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 
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ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

KARINE DEVIGNE CERAMIQUE représentée par Mme Karine DEVIGNE, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

LA BRIOCHE 83 représentée par M. PETELET François – 209 rue David 83250 LA 

LONDE LES MAURES  

Téléphone 06.19.05.47.28 mail dalbat33@hotmail.com 

ARTISANT BRIOCHER 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:dalbat33@hotmail.com
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 
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ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
 

 

 

 

 

 



 

5 
 

 

ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

LA BRIOCHE 83 représentée par M. PETELET, 



 

1 
 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

LA FERME D’AMOURS représentée par M. D’AMOURS Martin – Chemin plan du 

chapitre 83890 BESSE SUR ISSOLE téléphone 06.98.17.97.64 mail 

lafermedamours@orange.fr 

Restauration asiatique 

 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:lafermedamours@orange.fr
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 
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ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

LA FERME D’AMOURS représentée par M. D’AMOURS Martin, 



 

1 
 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

ASSOCIATION LES REJETONS DE LA PIGNE représentée par Madame Claude 

ARNAUD, Présidente - 35 place Carnot 83160 LA VALETTE-DU-VAR, téléphone 

06.81.93.95.73 

Mail claude.arnaud@lavalette83.fr 

Marché artisanal 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 
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ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

ASSOCIATION LES REJETONS DE LA PIGNE représentée par Madame 

Claude ARNAUD, Présidente, 



 

1 
 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

Monsieur LUKAS DUTILLEUL – 35 rue SAINT ANDRE 83790 PIGNANS –  

Téléphone 06.48.73.15.56 – mail voyageautourdumonde.lebastard@gmail.com 

Artisanat, planches à découper en bois recyclé. 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 
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ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

Monsieur LUKAS DUTILLEUL, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

l’Association MCE PRODUCTIONS représentée par M. Denis ATTAL - 5 rue Méolan et du Père 

BLAIZE - 13001 MARSEILLE ; téléphone : 04.91.37.86.89 ; mail : 

production@mceproductions.org 

Conteurs 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:production@mceproductions.org
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

De plus, la prestation réalisée par cet exposant sera rémunérée par l’Association 

des Amis du Jardin de BAUDOUVIN. 

Le montant de l’animation s’élève à hauteur de : 2818,31 € T.T.C. (deux mille huit 

cent dix huit euros trente un centimes). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 
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Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 

 

 

ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

L’Association MCE PRODUCTIONS représentée par M. Denis ATTAL, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

NATURAMATERCREA représentée par Mme LEBASTARD Caroline –  

35 rue SAINT ANDRE 83790 PIGNANS – Téléphone 06.76.55.68.37 –  

mail voyageautourdumonde.lebastard@gmail.com  

Artisanat, bijoux fleurs et champignons 

 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:voyageautourdumonde.lebastard@gmail.com
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 
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ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

NATURAMATERCREA représentée par Mme LEBASTARD Caroline, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

PANISSE MARSEILLAISE représentée par M. GUEIRARD – 18 place des écoles 83790 

PIGNANS 

Téléphone 06.74.97.00.36 mail dalbat33@hotmail.com 

Artisan panisse 

 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:dalbat33@hotmail.com
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 
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ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

PANISSE MARSEILLAISE représentée par M. GUEIRARD, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

M. SCHALL Serge – 3 rue Revest 83100 TOULON  

Téléphone 06.63.61.97.89 mail serge.schall@wanadoo.fr 

Ateliers d’animation 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:serge.schall@wanadoo.fr
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

De plus, la prestation réalisée par cet exposant sera rémunérée par T.P.M.  

Le montant de l’animation s’élève à hauteur de : 2514,27 € T.T.C. (deux mille cinq 

cent quatorze euros vingt sept centimes). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  
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Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 

 

 

ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

M. SCHALL Serge, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

SITTOMAT représenté par Mme TROIN Isabelle – chemin Gaetan Gastaldo 83200 

TOULON 

Téléphone 04.94.89.64.94/06.70.40.16.25 mail  i.troin@sittomat.fr 

Atelier jeux animation zéro déchet 

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:i.troin@sittomat.fr
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

L’occupation du domaine public est consentie à titre gratuit pour ces deux jours 

(5 et 6 juin 2021) compte-tenu du statut et des missions d’intérêt général de ce 

syndicat. 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  

Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 
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ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

SITTOMAT représenté par Mme TROIN, 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’ANIMATION DANS LE CADRE 

DES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS AU JARDIN REMARQUABLE DE 

BAUDOUVIN – MTPM 

 

 

Entre :  

 

 

La Métropole « Toulon Provence Méditerranée » (désignée sous le terme « TPM »), 

ayant son siège : Hôtel de la Métropole, 107 Boulevard Henri Fabre, CS30536 83041 

TOULON Cedex 9, représentée par son Président, Monsieur Hubert FALCO, agissant 

en vertu de la délibération n°20/07/4 du Conseil Métropolitain du 15 juillet 2020. 

 

D’une part, 

 

ET 

 

VESPILAND représenté par M. MATEO Jean – 4 rue Paul Barrème 83890 BESSE SUR 

ISSOLE 

Téléphone 06.75.13.21.12 mail mateo.jean@wanadoo.fr 

Conférencier et stand  

 

D’autre part,  

 

 

Préambule : 
 

La Métropole Toulon-Provence-Méditerranée organise les 5 et 6 juin 2021, les 

« RENDEZ-VOUS AUX JARDINS », au Jardin Remarquable de Baudouvin (antenne 

Métropole TPM de La Valette-du-Var), situé rue des Gibelin à La Valette-du-Var. 

Dans son esprit, comme dans sa pratique, l’action entreprise doit être sous-tendue 

par le respect des principes suivants : 

 Les règles de base de conduite de tout projet de manifestation ou de 

prestation de services dans le jardin de Baudouvin.  

 Le respect de l’environnement et du jardin 

 Le respect des règles sanitaires en vigueur au moment de la manifestation. 

 

 

  

mailto:mateo.jean@wanadoo.fr
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Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

Le Jardin Remarquable de Baudouvin, organise : 

L’édition nationale des Rendez-Vous aux Jardins les 5 et 6 juin 2021, ayant cette 

année pour thème « La transmission des savoirs ». 

"Les Rendez-vous aux Jardins" organisés par le ministère de la Culture depuis 2003, 

ont pour vocation de faire connaître au public notre patrimoine "jardin" et la place 

de la création dans ce domaine. 

La présente convention a pour objet de prévoir les conditions et les modalités de 

mise à disposition de matériel et d’animation de chaque stand. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’animation 

 

L’animation aura lieu samedi 5 et dimanche 6 juin 2021 au Jardin Remarquable de 

Baudouvin avec ouverture au public de 10h00 à 19h00.  

La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à 

la complète réalisation des obligations respectives des parties. 

 

ARTICLE 3 : Conditions financières 

 

La redevance s’élève à un montant forfaitaire de 25 € (vingt cinq euros) pour les 

deux jours (5 et 6 juin 2021). 

 

De plus, la prestation réalisée par cet exposant sera rémunérée par T.P.M.. 

Le montant de l’animation s’élève à hauteur de : 500,00 € T.T.C. (cinq cents euros). 

 

 

ARTICLE 4 : Désignation des lieux mis à disposition 

 

L’emplacement se situe au Jardin Remarquable de Baudouvin, rue des Gibelin à 

La Valette-du-Var. 

 

ARTICLE 5 : Affectation des biens mis à disposition 

 

Des emplacements déterminés seront utilisés pour les animations prévues. Votre 

emplacement est situé : voir plan joint  

 

Seules les activités précisées dans la fiche de participation seront autorisées, toute 

autre utilisation des lieux est interdite. 

 

ARTICLE 6 : Projet de l'animation  

 

Parallèlement à la mise à disposition de l’emplacement par le Jardin Remarquable 

de Baudouvin, le participant assurera l’animation du stand cité dans la liste des 

exposants ou prestataires au début de la présente convention. 

Le participant assurera la coordination de l’animation prévue sur l’emplacement 

qu’il se sera vu attribuer.  
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Les animations présentées par le participant devront être validées au préalable 

par le Jardin Remarquable de Baudouvin. 

 

 

ARTICLE 7 : Conditions d’installation 

 

Tous les participants signataires de la présente convention sont responsables de 

leur installation (dans le respect des contraintes techniques, de sécurité et des 

contraintes sanitaires).  

 

ARTICLE 8 : Montage et démontage du contenu du stand 

 

Chaque participant devra installer le contenu de son stand : 

Le samedi 5 juin 2021 à partir de 08h00.  

Chaque participant se chargera du démontage de son stand, qui se fera : 

Le dimanche 6 juin 2021à partir de 19h00.  

Le montage et le démontage des stands sont de la responsabilité de chaque 

participant signataire. 

Chaque participant se chargera également de l’enlèvement de ses matériels.   

Chaque participant devra s’assurer que son site d’occupation soit laissé propre. 

 

ARTICLE 9 : Gardiennage  

 

Le gardiennage du matériel de chaque participant sera assuré par une personne 

présente et désignée par chaque participant sur son stand de l'ouverture à la 

fermeture.   

 

ARTICLE 10 : Incessibilité des droits 

 

La présente convention étant conclue "intuitu personae", les signataires à la 

présente convention ne pourront en céder les droits en résultant à qui que ce soit. 

 

ARTICLE 11 : Assurance et responsabilité 

 

Chaque participant est responsable de tout matériel entreposé sur le stand, dès 

son arrivée et jusqu’à son départ, et pendant le montage du matériel, son 

démontage, ainsi que pendant les animations. Il certifie avoir souscrit une 

assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à l’animation proposée 

(humains et matériel).  

Chaque participant est tenu d’assurer tout le matériel et les biens lui appartenant, 

prêtés ou loués ainsi que ceux de son personnel, pendant toute la durée de la 

manifestation de l’installation au démontage.   

Chaque participant est tenu d’assurer la propreté de l’espace.  

Chaque participant transmettra son ou ses attestations d’assurance à TPM avant 

le 5 juin.   

La responsabilité de TPM n’est pas susceptible d’être mise en cause pour les 

dommages causés par chacun des participants ou ses préposés.   
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ARTICLE 12 : Sécurité 

 

Monsieur Julien FARSY, Agent M.T.P.M., Responsable du Jardin de BAUDOUVIN, 

Antenne TPM de LA VALETTE-DU-VAR, 06-85-52-94-56, et organisateur de la 

manifestation 

d’une part ; 

 

Monsieur Bernard ROUX, Adjoint au Maire délégué aux compétences transférées 

et organisateur de la manifestation, 

d’autre part, 

 

sont désignés Responsables Sécurité pour cette manifestation. 

 

 

ARTICLE 13 : Crise sanitaire 

 

Compte-tenu de la crise sanitaire COVID19, le participant s’engage à respecter 

les règles sanitaires en vigueur. 

 

ARTICLE 14 : Désistement  

 

En cas de désistement par l’un des participants cités en objet dans l’article 1, les 

termes de la convention restent les mêmes. 

 

ARTICLE 15 : Résiliation 

 
13.1) Annulation ou report de la manifestation / Force Majeure 

En cas d’annulation de la manifestation du fait de l’organisateur (Métropole TPM) 

ou de la réalisation d’un cas de force majeure, la présente convention sera résiliée 

de plein droit. En pareils cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni d’autre. 

On entend par force majeure tout événement extérieur aux parties présentant 

pour elles un caractère imprévisible et rendant impossible l’exécution de la 

présente convention. En pareil cas, il ne sera dû aucune indemnité de part ni 

d’autre. 

En cas de crise sanitaire nécessitant des mesures spécifiques ou d’intempéries 

graves, la Métropole TPM se réserve le droit, dans l’intérêt général, de reporter ou 

d’annuler l’évènement.  

En cas d’annulation ou de report pour ces motifs, il ne sera dû aucune indemnité 

de part ni d’autre. 

 
13.2) Faute d’une partie  

La convention pourra être résiliée sans délai par la Métropole TPM par LRAR, dans 

l’hypothèse du non-respect des obligations résultant des présentes.   
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ARTICLE 16 : Litiges 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

convention et à défaut d’accord amiable, les parties s’en remettront à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon et la loi française s’appliquera.  

 

 

Fait en deux exemplaires, à LA VALETTE-DU-VAR ,   le ………………… 

  

 

Le Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Hubert FALCO, 

 

 

Le Participant, 

VESPILAND représenté par M. MATEO Jean, 






























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































